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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29)

Règlement d’application
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur l’assurance maladie, dont le
texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de la date de la présente publication.

Ce projet de règlement prévoit l’ajout du Centre local
de services communautaires du Marigot à la liste des
CLSC où les services d’ultrasonographie, à des fins
obstétricales, sont considérés comme assurés, outre ceux
actuellement rendus en centre hospitalier.

La modification proposée aurait comme impact d’amé-
liorer la couverture des services d’ultrasonographie en
augmentant le nombre d’endroits où ils peuvent être
rendus.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Andrée Marien, Régie de l’assu-
rance maladie du Québec, 1125, chemin Saint-Louis,
dépôt 84, Sillery (Québec) GlS 1E7, téléphone :
(418) 682-5172, télécopieur : (418) 643-7312.

Toute personne intéressée ayant des commentaires
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir
par écrit, avant l’expiration de ce délai, au soussigné,
1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage, Québec (Québec)
G1S 2M1.

Le ministre d’État à la Santé et aux
Services sociaux et ministre de la
Santé et des Services sociaux,
FRANÇOIS LEGAULT

Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur l’assurance
maladie *

Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29, a. 69, par. b et b.1)

1. L’annexe D du Règlement d’application de la Loi
sur l’assurance maladie est modifiée par l’ajout, à la fin,
de ce qui suit :

« 7. Le Centre local de services communautaires du
Marigot, région 13. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20)

Règlement d’application
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur les relations du travail, la
formation professionnelle et la gestion de la main-
d’œuvre dans l’industrie de la construction » (R.R.Q.,
1981, c. R-20, r.1), dont le texte apparaît ci-dessous,
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publica-
tion.

* Les dernières modifications au Règlement d’application de la
Loi sur l’assurance maladie (R.R.Q., 1981, c. A-29, r.1) ont été
apportées par le règlement édicté par le décret numéro 527-2002
du 1er mai 2002 (2002, G.O. 2, 2975). Pour les modifications
antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index som-
maire », Éditeur officiel du Québec, 2002, à jour le 1er mars 2002.
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